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Appartient à Conseil des ministres du 8 septembre 2023

Flexibilité supplémentaire pour le système d’électricité de demain

Sur proposition de la ministre de l’Énergie Tinne Van der Straeten, le Conseil des ministres a
approuvé un avant-projet de loi relatif à l’échange d’énergie sur le marché de l’électricité.

Avec la transition énergétique et l’électrification croissante, le système d’électricité a des besoins de
flexibilité supplémentaires pour assurer l’équilibre entre l’offre et la demande.

L'avant-projet de loi vise à contribuer à la mise en place d'un système électrique flexible et tourné vers
l'avenir et à créer des opportunités pour que les clients finaux y participent. D’une part, il élargit le
mécanisme de transfert d'énergie existant et, d’autre part, il entend supporter les possibilités d'échange
d'électricité entre acteurs du marché de manière simplifiée.

L’avant-projet sera transmis pour avis à l’Autorité de protection des données et au Conseil d’État, après
discussion en Comité de concertation.
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